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Le 26 d�cembre 2011

Syndicat Cgt TFE RENNES

Mauvaise pioche, MR GROFFE !!!

Un courrier, cibl�, �crit et sign� du DRH du groupe STEF TFE  a 
�t� adress� en recommand� � Laurence PERRON responsable 
administrative de TFE RENNES et cadre dans l’entreprise.

MR G�rard GROFFE lui 
reproche de ne pas avoir 
satisfait � son obligation 
relative � l’optimisation 
du processus de 
production des payes.
Ce syst�me selon le 
DRH, est men� en 
collaboration avec un 
cabinet de conseil 
nomm� EXPERTS RH. 

Cela aurait pour but de pointer le 
temps consacr� � chacune des 
t�ches constituant l’�laboration des 
payes.

Le DRH demande � Laurence de 
fournir express�ment les relev�s 
des temps consacr�s � la 
production des payes. Faute de quoi 
les sanctions disciplinaires vont 
pleuvoir.

Bien que ce soit un de ses sports favoris � savoir � casser du 
syndicaliste �, par habitude  MR le DRH du Groupe se renseigne 
avant d’envoyer ce genre de missile. Aussi il n’a pas envoy� le 
courrier sans l’aval du  directeur de l’agence de RENNES.
Questionn� sur le sujet par la Cgt, le chef d’agence a reconnu  
�tre au courant du courrier mais ne conna�t pas la d�marche 
engag�e par la Direction g�n�rale. Comme dab le chef ne sait 
pas, il regarde et il nous  redit. Le recours fr�quent, voire 
permanent, aux mensonges est le seul moyen de fuir la r�alit�.

A la Cgt nous sommes persuad�s que MR MERCHER et son RRH 
ont approuv� la d�marche et donn� leur accord.

Seulement la fuite de la v�rit� du chef de l’agence trouve ces 
limites. Laurence n’a jamais �t� en charge du dossier 
d’optimisation de production des payes. Elle n’a jamais entendu 
parler du cabinet EXPERT RH. Les �lus et le syndicat non plus.
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C’est donc une erreur sur la personne. Mauvaise pioche !!!

Quelqu’un d’autre a effectivement en charge ce dossier � TFE 
RENNES. Cette personne n’aurait pas respect� ses obligations.
Pour prot�ger celle-ci, la seule issue de la direction a �t� de 
tirer � boulets rouges sur Laurence. C’est d’autant plus facile de 
s’en prendre � une repr�sentante du personnel et de surcroit 
une militante Cgt.

Rappelons au passage que TFE a d�j� �t� condamn� pour 
discrimination syndicale dans une affaire l’opposant � Laurence. 
Aujourd’hui, la direction semble vouloir remettre le couvert.

Le courrier de GROFFE pose � la Cgt certaines interrogations. 
Le but recherch� est peut �tre de retirer � Laurence la gestion 
des t�ches relatives � l’�laboration des payes, voir d’autres 
t�ches afin de l’�carter de son poste de responsable 
administrative. L’autre interrogation est que le syst�me aurait
�t� mis en place pour fliquer Laurence.

D�s maintenant les d�l�gu�s du personnel vont d�clencher la 
proc�dure d’alerte. Le CHSCT va �galement �tudier les 
cons�quences que ce genre d’affirmation erron�e peut entrainer 
sur la personne, les risques psychosociaux qui en d�coulent.
Par ailleurs le syndicat mettra en œuvre  toutes les actions 
possibles pour pr�server la sant� physique et morale de son 
adh�rente et militante.

Au lieu de chercher des noises � des salari�s qui ex�cutent 
correctement leur travail, la Cgt sugg�re plut�t � MR GROFFE 
de venir sur le site afin de se pr�occuper des accidents du 
travail. 54 accidents d�clar�s � TFE RENNES depuis le 1er

janvier 2011.

En solidarit�,  la Cgt invite les adh�rents Cgt du Groupe STEF 
TFE et la Cgt dans son ensemble � apporter un soutien �
Laurence dans cette affaire de discrimination syndicale dont elle 

est une fois de plus la victime.

La Cgt ne va pas se laisser 
intimider par des dirigeants
qui pensent d’abord � leur 
pognon, au lieu de 
s’int�resser � la sant� et au 
bien-�tre des salari�s de TFE.


